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Notice de rédaction du PLAN DE PREVENTION 
 

 
 
 
 
Le plan de prévention est établi pour toute intervention d’une entreprise extérieure : 

- supérieure à 400 h 
-OU comprenant des travaux dangereux au sens de l‘arrêté du 19 mars 1993 (voir page 2 -  amiante 
par exemple) 
-OU ne faisant pas l’objet d’une prestation de coordination Sécurité – Protection de la Santé (SPS) 
 

Il sert à définir les risques et les responsabilités des contractants concernant les protections qui s’y 
rapportent. 
 
Il concerne les travaux (OS, entretien courant, marchés) ou les contrats (marchés de vérification, de 
maintenance, d’entretien). 
 
L’esprit du plan de prévention est de prévenir les accidents et incidents liés à l’intervention, tant pour les 
personnels du site (EU) que pour l’entreprise intervenante (EI).  
Il participe également au bon déroulement de l’intervention. 
 
Méthode de rédaction : 

- Un plan de prévention est rédigé entre chaque entreprise et le site. Il doit être repris en cas 
d’intervention de nouveaux sous-traitants. 

- La description de la nature des travaux est une base de réflexion permettant de définir les limites 
de la prestation et les missions de chacun. 

 
Le plan de prévention peut être construit à l’avance et discuté lors de la réunion de démarrage (qui doit 
comprendre une visite d’inspection préalable), pour être signé le jour de l’accueil de l’entreprise. 
 
Copie de ce plan doit être transmise aux services et organismes concernés : 
 
 

 
TRANSMISSIONS Interne Entreprise externe  
Médecine du travail copie copie date de début des travaux 

Service de sécurité incendie copie  date de début des travaux 
CHSCT copie copie date de début des travaux 
CLIN copie  date de début des travaux 

Inspection du travail   date de début des travaux 
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LISTE DES TRAVAUX DANGEREUX 
 

Arrêté du19 Mars 1993 
 
1. Travaux exposant à des rayonnements ionisants. 
2. Travaux exposant à des substances et préparations explosives, comburantes, extrêmement 
inflammables, facilement inflammables, très toxiques, toxiques, nocives, cancérogènes, mutagènes, 
toxiques vis-à-vis de la reproduction, au sens de l'article R. 231-51 du code du travail. 
3. Travaux exposant à des agents biologiques pathogènes. 
4. Travaux effectués sur une installation classée faisant l'objet d'un plan d'opération interne en 
application de l'article 17 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 
5. Travaux de maintenance sur les équipements de travail, autres que les appareils et accessoires 
de levage, qui doivent faire l'objet des vérifications périodiques prévues à l'article R. 233-11 du code 
du travail, ainsi que les équipements suivants : 
 - véhicules à benne basculante ou cabine basculante ; 
 - machines à cylindre ; 
 - machines présentant les risques définis aux deuxième et troisième alinéas de l'article 233-29 
du code du travail. 
6. Travaux de transformation au sens de la norme NF P 82-212 sur les ascenseurs, monte-charge, 
escaliers mécaniques, trottoirs roulants et installations de parcage automatique de voitures. 
7. Travaux de maintenance sur installations à très haute ou très basse température. 
8. Travaux comportant le recours à des ponts roulants ou des grues ou transtockeurs. 
9. Travaux comportant le recours aux treuils et appareils assimilés mus à la main, installés 
temporairement au-dessus d'une zone de travail ou de circulation. 
10. Travaux exposant au contact avec des pièces nues sous tension supérieure à la TBT. 
11. Travaux nécessitant l'utilisation d'équipements de travail auxquels est applicable l'article R. 233-9 
du code du travail. 
12. Travaux du bâtiment et des travaux publics exposant les travailleurs à des risques de chute ou 
hauteur de plus de 3 mètres, au sens de l'article 5 du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965. 
13. Travaux exposant à un niveau d'exposition sonore quotidienne supérieure à 90dB(A) ou à un 
niveau de pression acoustique de crête supérieure à 140 dB. 
14. Travaux exposant à des risques de noyade. 
15. Travaux exposant à un risque d'ensevelissement. 
16. Travaux de montage, démontage d'éléments préfabriqués lourds, visés à l'article 170 du décret 
n° 65-48 du 8 janvier 1965. 
17. Travaux de démolition. 
18. Travaux dans ou sur des cuves et accumulateurs de matière ou en atmosphère confinée. 
19. Travaux en milieu hyperbare. 
20. Travaux nécessitant l'utilisation d'un appareil à laser d'une classe supérieure à la classe 3 A selon 
la norme NF EN 60825. 
21. Travaux de soudage oxyacétylénique exigeant le recours à un permis de feu. 
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GROUPE HOSPITALIER ….. 

 
 

PLAN DE PREVENTION 
(Décret du 20/02/92) 

 
 

Intitulé de la prestation 
 
 
 
 
 

n Renseignements relatifs à l’opération et aux entreprises n 
 

ENTREPRISE UTILISATRICE (EU) 
 
Site : ………………………………………………………… 
Services : ……………………………………………………. 
Adresse : …………………………………………………….. 
Tél : …………………………………………………………. 
 
Représentée par : ……………...……………….Fonction : …………………………..Tél : ………………….. 
 Portable : …………………………….Courriel : ……………………………………………………. 
 
Responsable des travaux et de la sécurité sur le chantier : ………..…………………..Tél : ………………….. 
 Portable : …………………………….Courriel : ……………………………………………………. 
 
 
ENTREPRISE EXTERIEURE INTERVENANTE (EI) 
 
Raison sociale : ……………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………….. 
Tél : …………………………………………………………. 
 
Représentée par : ……………...……………….Fonction : …………………………..Tél : ………………….. 
 Portable : …………………………….Courriel : ……………………………………………………. 
 
Responsable des travaux et de la sécurité sur le chantier : ………..…………………..Tél : ………………….. 
 Portable : …………………………….Courriel : ……………………………………………………. 
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DEFINITION DE LA PRESTATION A EFFECTUER PAR L’ENTREPRISE INTERVENANTE 
 
Nature des travaux : ……………………………………………………………………………………………. 
Lieu de l’intervention (secteur, bâtiment, étage) : ……………………………………………………………... 
Date prévue de début des travaux : …………………………..et de fin des travaux : ………………………… 
Horaires d’intervention : …………………………………..... 
Nombre maximal de personnes simultanément présentes dans la zone d’intervention : ……………………… 
Marché ou commande n° : ……………………..…………….du ……./……/………… 
Nom de la personne chargée de diriger l’intervention : ……………………………………………………….. 
Fonction : …………………………………..Tél : …………..………..……Portable : ……………………….. 
 
p Sous-traitants de l’entreprise extérieure intervenante pour la réalisation de la prestation : 
 
Raison sociale : ………………………………………Travaux sous-traités : …………………………………. 
Représentée par : ……………...…………………………...…………………………..Tél : ………………….. 
 
Raison sociale : ………………………………………Travaux sous-traités : …………………………………. 
Représentée par : ……………...…………………………...…………………………..Tél : ………………….. 
 
Raison sociale : ………………………………………Travaux sous-traités : …………………………………. 
Représentée par : ……………...…………………………...…………………………..Tél : ………………….. 
 
 
 

n Analyse des risques et engagement des parties n 
 
 

Phases de travail Risques Moyens de protection Fournis par 
EI EU 

Préalable Co-activité Balisage de l’intervention   
Préalable Chutes Matérialisation des zones dangereuses   
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
 
p L’EI atteste avoir pris connaissance des éléments du Dossier Technique Amiante pour les locaux concernés 
par la prestation et transmettre ces informations aux salariés intervenants. 
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ORGANISATION SUITE A L’INSPECTION PREALABLE COMMUNE 
Accès et voies de circulation 
autorisés 

 

Limites géographiques de la 
prestation 

 

Indication des zones dangereuses 
dans l’aire d’intervention 

 

Entretien des locaux et installations 
mis à disposition 

p EI 
p EU 

Gestion des déchets produits par la 
prestation 

 

 

INSTALLATION DE CHANTIER Fournis par Lieu 
EI EU 

Réfectoire    

Vestiaires    

Sanitaires    

Douches     

Infirmerie    

Autres :     
 
AUTORISATIONS ET HABILITATIONS PARTICULIERES A FOURNIR 
 
Etablissement d’un permis de feu  p Contact : …………………………………Tél : ………………… 
Habilitation électrique   p 
CACES    p Type d’engin : ……………………………………………………. 
Formation amiante - Section 3  p 
Contrôle périodique d’équipements p Equipements concernés : …………………………………………. 
Autres : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 

n Organisation des premiers secours n 
 
 
 Lieu Téléphone 
Service d’urgence interne   
Service d’urgence externe   
Infirmerie    
Secouriste   
Sécurité incendie   
Service technique 
 
Garde technique 

  

Sécurité anti-malveillance   
Service de médecine du travail de l’EI   
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n Informations n 
 
 
CONSIGNES DE SECURITE A RESPECTER SUR LE SITE : 
 
 
 
 
LISTE DES ANNEXES AU PRESENT PLAN DE PREVENTION 
 
 
 
 
ADRESSE DU SERVICE DE PREVENTION DE LA CAISSE REGIONALE D’ASSURANCE MALADIE : 
 
 
 
ADRESSE DE L’INSPECTION DU TRAVAIL 
Dont relève l’entreprise intervenante (EI) Dont relève la site (EU) 
 
 
 

 

 
MODALITES D’INFORMATION DES SALARIES 
 
 
 
 
 

n Validation n 
 
 

L’entreprise utilisatrice (EU) L’entreprise intervenante (EI) 
Date :  
 
Nom et signature :  
 
 
 
 
 
 

Date :  
 
Nom et signature :  
 
 

 
 
 


